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 Plus qu’une réforme, la loi de 2018 transforme profondément le régime de la 
 formation professionnelle. Elle induit une nouvelle gouvernance, des fi nance-

ments différents, des dispositifs innovants : le Conseil en évolution professionnel, 
l’entretien professionnel, un compte personnel de formation qui intègre le CIF, etc. 

Avec l’individualisation des projets professionnels, les salariés ont désormais deux 
milliards d’euros à dépenser directement. Les organismes de formation doivent 
donc adapter leur communication et concevoir un marketing de rupture pour attirer 
les clients.

Cet ouvrage est le premier à décrypter les enjeux de cette réforme : des acteurs 
émergent, les rôles évoluent, des alternatives pédagogiques sont proposées. Cha-
cun doit apprendre un vocabulaire spécifi que et s’habituer à de nouvelles pratiques. 

De nombreux conseils opérationnels permettent d’anticiper les bouleversements à 
venir et de s’adapter, grâce à des analyses, des modèles de tableaux, des matrices 
décisionnelles, des FAQ, etc. C’est un véritable manuel pour tous les acteurs 
concernés par la réforme (formateurs, RH, responsables formation…), afi n qu’ils 
se l’approprient immédiatement et puissent la partager avec leurs interlocuteurs.
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Très opérationnelle, cette collection 
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•  La série Entreprise réunit les ouvrages 
de management, ressources humaines, 
formation et efficacité profession nelle.

•  La série Développement personnel 
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des compétences personnelles 
et relationnelles.

Véritable outil d’autoformation 
et de perfectionnement, chaque 
ouvrage est rédigé par un expert 
reconnu et est constitué de trois 
parties pour vous permettre de :

– Comprendre les enjeux.
– Mettre en pratique.
– Approfondir et aller plus loin.

Depuis 1966, la collection Formation 
Permanente vous apporte les éléments 
de réponse indispensables pour renforcer 
au quotidien vos compétences 
et vos savoir-faire.
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Préface

La réforme de la formation 2018, l’un des premiers actes forts du gou-
vernement Macron, est-elle vraiment le tournant espéré depuis tant 

d’années ?

Entrepreneuse dans le high-tech, je vis au quotidien la transforma-
tion digitale en cours. J’ai acquis depuis longtemps la conviction que la 
performance collective passait par le développement des compétences 
et je sais combien la formation est un formidable levier pour faciliter 
l’émergence des talents indispensables à la performance des entreprises.

J’ai demandé à Alain-Frédéric Fernandez de m’aider à y voir clair sur 
tout ce que cette réforme change pour les responsables de formation 
et aussi pour les responsables des ressources humaines, sans oublier les 
principaux intéressés que sont les stagiaires.

Il l’a accepté et, de notre travail commun, est issu cet ouvrage. Alain-
Frédéric passe en revue toutes les implications directes ou indirectes de 
la réforme. Il en explique parfaitement tous les enjeux et insiste sur son 
principal objectif : transformer tous les salariés en autoentrepreneurs de 
manière à ce qu’ils deviennent maîtres de leur destin à travers un projet 
professionnel rendu obligatoire.

Mon apport a été celui d’une chef d’entreprise avec laquelle Alain-
Frédéric collabore depuis des années. C’est aussi la contribution d’une 
créatrice de solutions digitales de gestion des talents et de la formation 
pour l’entreprise depuis plus de vingt ans.

Je vous recommande la lecture de cet ouvrage qui peut s’effectuer 
de différentes façons comme nous le propose Alain-Frédéric : lire dans 
l’ordre pour tout comprendre de façon systémique, aller à un conseil 
précis pour obtenir une réponse experte immédiate sur une question 
que vous vous posez, ou lire au hasard des pages pour découvrir des 
réponses à des questions que vous ne vous étiez pas forcément posées.

Estelle Peltier
P.-D.G. de Fœderis
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Introduction

Cet ouvrage ne traite pas que des différences réglementaires entre la 
formation professionnelle avant et celle après la réforme : il offre 

une vision panoramique de la fonction formation à partir de 2019.

Cette vision comporte tout d’abord une dimension humaine. 
L’acteur principal est l’actif (salarié ou en transition) qui est sommé 
d’avoir un projet professionnel sous peine de ne pas pouvoir accéder à 
une formation, car il doit y avoir absolument un lien visible et reconnu 
(par le CEP, conseil en évolution professionnelle) entre la formation 
demandée et le projet. Nous l’appelons « dimension humaine », car 
elle concerne les ressources, mais en fait, elle est d’une dureté terrible : 
chaque personne est responsable de son projet, tenant compte de ses 
aptitudes, des possibilités du marché et des évolutions technologiques. 
Celui ou celle qui n’aura pas utilisé les conseils, qui aura fait de mauvais 
choix, privilégié le plaisir à la réalité du marché sera tenu pour respon-
sable de la situation professionnelle dans laquelle il se sera mis lui-même.

C’est un terrible changement culturel et la fin annoncée de l’assis-
tanat par l’État, les régions, les institutions et Pôle Emploi… L’individu 
devient seul responsable de lui-même et de son avenir. Je prédis qu’il 
faudra au moins une génération pour que 2018 efface l’esprit de 1968 ! 
Mais cette transformation est bien dans le changement de société que 
nous ressentons confusément depuis quelques années.

La vision proposée par cet ouvrage comporte également une dimen-
sion prospective et stratégique. Anticiper doit être le mot-clé des 
entreprises, et le guide de son bras armé en matière de compétences, 
le service formation. Une double menace pèse sur les entreprises : le 
manque de compétences face à un marché en évolution rapide et le 
manque de salariés porteurs de ces compétences eu égard à la crise des 
talents. Les salariés de demain sont déjà dans l’entreprise, elle doit les 
former, car elle aura du mal à en trouver d’autres à l’extérieur.
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Oui, à partir de maintenant, la formation ne répare pas, elle prépare !

Vision humaine, chaque individu est son propre entrepreneur.

Vision prospective, la formation prépare l’avenir.

Enfin vision financière, le responsable de formation doit diriger un 
centre de profit (dépenses, recettes, économies), et non un centre de 
coûts.

On peut tout de même noter que les parlementaires ne se sont pas 
mobilisés en masse car la loi a été adoptée le 1er août 2018 par 137 voix 
contre 30. Les oui représentent 28 % des députés et les 167 votants seule-
ment 34 % des députés. Qu’on se le dise !

Le texte voté a été transmis au Conseil constitutionnel par 60 députés 
et sénateurs d’opposition. À l’heure où nous imprimons, des modifica-
tions du texte sont donc toujours possibles.

Comment utiliser cet ouvrage ?
A. Méthode logique : suivez dans l’ordre les deux parties de ce ma - 

nuel, en commençant donc par la première (le plus urgent à connaître 
et traiter).

B. Méthode dynamique : recherchez parmi les 44 conseils ceux dont 
vous avez immédiatement besoin.

C. Méthode aléatoire : ouvrez n’importe quelle page au hasard pour 
découvrir des conseils enrichissants sur des problématiques auxquelles 
vous n’auriez pas pensé.

Vous trouverez en fin d’ouvrage un glossaire complet des sigles 
utilisés.

Restez à jour
Vérifiez de temps à autre comment le sujet a évolué et consultez le 

site « 1 001 conseils RH-Formation by Fœderis » où les informations sont 
mises à jour quotidiennement : www.1001conseilsrh.fr.

Posez des questions
Sur le site de Fœderis ou directement en contactant l’auteur Alain-

Frédéric Fernandez : alformator@gmail.com
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C O N S E I L

1

Expliquer la réforme 
2018-2022 en interne

En douze slides, le responsable de formation (RF) doit être capable 
d’expliquer les grands axes de cette réforme et surtout les impacts 
qu’elle a sur l’entreprise et ses salariés.

1. La réforme est centrée sur le projet professionnel du salarié.

2. Le salarié dispose d’un « pouvoir d’achat direct » en formation.

3.  De nombreux accompagnements et dispositifs soutiennent le 
salarié.

4. L’entreprise fait face à de nombreuses obligations et risques.

5. Le plan de formation est un investissement à justifier.

6. L’alternance devient plus claire et opérationnelle.

7. La définition de l’action de formation change.

8. Les métiers se digitalisent autant que la formation.

9. L’État reprend la main dans tous les domaines de formation.

10. Les financements externes se font plus rares.

11. La qualité de la formation doit être améliorée.

12. Les contributions obligatoires changent en 2019.
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1. La réforme est centrée sur le projet  
professionnel du salarié

Points clés

La loi se nomme « Pour la liberté de choisir son projet professionnel ».
Elle tourne autour des moyens de construire un projet professionnel.
Elle consacre tous les moyens aux salariés, au plan des très petites entreprises 
(TPE) et au compte personnel de formation (CPF).

C’est bien le titre de cette loi qui donne au salarié la « liberté » de 
choisir son projet professionnel. Malheureusement notre culture n’en 
est pas encore à cette émancipation « forcée » du salarié qui, depuis les 
années 1970, est assisté par son entreprise, par Pôle Emploi, par l’État, 
par la région, par les centres d’orientation divers et variés. Cette liberté 
mettra sans doute une génération pour devenir effective. Elle est un 
cadeau « empoisonné » pour un salarié qui prend ainsi la responsabilité 
de choisir un projet débouchant sur les vrais besoins de l’avenir ou le 
conduisant à une impasse.

La réforme donne de nombreux moyens au salarié : il dispose 
d’un conseil en évolution professionnelle (CEP), d’un CPF élargi qui 
englobe les congés de formation autrefois gérés par les Fongecif, il 
possède une monnaie unique, le CPF, avec un pouvoir d’achat direct de 
plus de 2 milliards d’euros qui vont attirer l’attention des organismes 
de formation. L’entretien professionnel lui dira si l’entreprise veut ou 
non l’ accompagner dans son projet et abondera son compte s’il est 
oublié dans les formations ou dans sa progression personnelle (bilan de 
parcours à six ans).

La réforme oblige les organismes paritaires collecteurs agréés 
(OPCA) à se préoccuper enfin de la formation des salariés des TPE qui 
sont jusqu’à présent passés entre les mailles des précédentes réformes.
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2. Le salarié dispose d’un « pouvoir  
d’achat direct » en formation

Points clés

L’ensemble du CPF représente (abondements inclus) une somme de 2 à 3 mil-
liards d’euros par an.
Le salarié peut acheter directement sa formation via une appli qui lui sera four-
nie par la Caisse des dépôts.
Le salarié négocie seulement s’il veut se former dans le temps de travail ou 
obtenir des abondements.

La contribution obligatoire des entreprises (autour de 0,4 % de la 
masse salariale brute) représente déjà près de 2 milliards d’euros.

Les abondements peuvent venir du salarié, mais aussi et surtout 
de l’entreprise, de l’OPCA, de la région, de l’État, de l’Association de 
gestion du fonds pour l’insertion des personnes handicapées (Agefiph), 
de la Caisse d’assurance maladie (pénibilité), de Pôle Emploi, des collec-
tivités territoriales, etc.

Sur le modèle des chèques formation qui représentent 75 % du 
marché italien de la formation, la réforme dématérialise ces chèques 
en poursuivant dans la voie du numérique avec une appli directement à 
disposition du salarié.

Le CPF est réputé se dérouler en dehors du temps de travail, mais 
un accord d’entreprise ou en gré à gré peut lui permettre de réaliser sa 
formation pendant le temps de travail.
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3. De nombreux accompagnements et  
dispositifs soutiennent le salarié

Points clés

Tout ce qui permet de construire son projet professionnel.
Les moyens abondants de financement pour le salarié.
Une mobilité forcée par l’évolution du statut de salarié et l’économie collabo-
rative.

Pour que le salarié soit en mesure de construire un projet profes-
sionnel, il doit comprendre qu’il est responsable de son avenir, car 
personne ne s’engagera à sa place. L’État, les collectivités, l’entreprise ne 
sont pas en mesure de lui fournir les informations nécessaires.

Alors le premier interlocuteur, c’est le conseil en évolution profes-
sionnelle (CEP), dont les multiples acteurs (APEC – Association pour 
l’emploi des cadres – et autres) vont l’aider gratuitement à élaborer ce 
projet à partir de l’évolution des métiers, du marché de l’emploi local, 
des compétences nécessaires, des diplômes indispensables et des finan-
cements possibles.

Le salarié devra croiser ces informations avec ses goûts, ses apti-
tudes et sa mobilité. Il pourra avoir recours le cas échéant à un bilan de 
compétences.

Une fois établi le projet, le salarié peut rencontrer son entreprise au 
cours d’un entretien professionnel pour voir si ce projet sera soutenu 
par sa direction des ressources humaines (DRH) ou sa hiérarchie.

Le CPF lui donnera accès à des financements CPF, Transition, Bilan, 
VAE (validation des acquis de l’expérience), etc. pour conduire ou 
coconduire ce projet avec son entreprise.

Une autre donnée importante : le salarié sera sans doute forcé ou 
incité par l’économie collaborative (Uber ou autres) à exercer plusieurs 
métiers sous différents statuts.
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4. L’entreprise fait face à de nombreuses  
obligations et risques

Points clés

Malgré la quasi-disparition du plan, l’entreprise reste responsable de l’adapta-
tion et de l’employabilité.
Il y a une obligation de formation née du bilan de parcours à six ans, créé avec 
l’entretien professionnel.
De nombreux risques et délits d’entrave sont à éviter.

L’article L. 6321-1 du Code du travail dispose que l’employeur est 
responsable de l’adaptation au poste de ses salariés et de leur maintien 
dans l’emploi, eu égard à l’évolution des technologies et des organisa-
tions.

De sorte qu’en cas d’accident, de faute, de contentieux, l’entreprise 
sera condamnée si elle ne peut pas apporter la preuve qu’elle a formé 
son salarié.

Pour ce qui est de l’employabilité, l’entreprise reste responsable 
de la mise en œuvre de tous les moyens pour que son salarié puisse se 
reclasser en interne ou en externe (socle de compétences, CléA, etc.).

L’entretien professionnel doit permettre de constater tous les six ans 
que chaque salarié a bien obtenu les deux critères suivants : il a bénéficié 
des entretiens professionnels auxquels il avait droit ; il a reçu une forma-
tion non obligatoire.

Enfin, les délits d’entrave peuvent porter sur les relations avec les 
instances représentatives du personnel, ou IRP (absence pour congé 
individuel de formation ou jury, plan de formation négocié, etc.).
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5. Le plan de formation est  
un investissement à justifier

Points clés

Il faut s’habituer à changer le nom du plan de formation, il s’appelle désormais 
officiellement « Plan de développement des  compétences » (mais nous conti-
nuerons à l’appeler comme avant).
Chaque action de formation doit indiquer son retour sur investissement (ROI).
Le plan de formation doit couvrir tous les risques.
L’évaluation de la formation doit impliquer les managers directs des formés.

Une entreprise pourrait théoriquement dépenser zéro euro pour son 
plan de formation, néanmoins elle courrait des risques importants. De 
plus, le plan de formation peut maintenant constituer la vraie valeur 
ajoutée du responsable de formation dans la performance, l’anticipa-
tion, la compétitivité de l’entreprise ; il doit donc être attentif à décrire 
le ROI (retour sur investissement) de chaque action de formation 
financée par le plan.

Le ROI peut être la préparation de mobilités, l’évolution de certains 
métiers, l’entretien d’un vivier de potentiels, la mise en œuvre des 
compétences du futur, l’internalisation d’un maximum de contenus de 
formation, etc.

Le plan doit couvrir les risques (délits d’entrave, formations obliga-
toires, adaptation, employabilité, accords en cours).

Enfin, l’évaluation de la formation doit être réalisée par ceux qui 
l’ont commanditée (les managers) afin de mesurer si les objectifs ont 
été atteints. Cette évaluation ne doit pas être du ressort du service forma-
tion, c’est un acte opérationnel.
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6. L’alternance devient plus  
claire et opérationnelle

Points clés

Les deux contrats sont fusionnés en termes juridiques, administratifs et finan-
ciers.
L’apprentissage couvre les besoins du marché au niveau bac + 2.
Le contrat de professionnalisation retrouve sa vocation initiale d’intégration 
dans l’entreprise.

Les contrats d’apprentissage et les contrats de professionnalisation 
vont faire l’objet d’un document Cerfa unique, vraisemblablement enre-
gistré par les chambres de commerce et d’industrie (CCI). Il n’y aura 
plus dès lors de différence de coût, plus de différence de rémunérations 
entre les alternants, plus de différence de charges sociales et de statut, en 
particulier face à la retraite.

L’apprentissage va se recentrer sur les besoins du marché définis par 
les branches professionnelles, les observatoires régionaux (observatoires 
régionaux de l’emploi et de la formation – OREF) et les observatoires 
de branches (observatoires prospectifs des métiers et des qualifica-
tions – OPMQ), et le niveau de qualification privilégié sera le niveau 3 
(bac + 2), puisque l’urgence est la qualification minimale pour entrer 
sur le marché du travail.

Enfin, le contrat de professionnalisation devrait retrouver sa voca-
tion de 2004. Il avait été créé pour obtenir non pas des diplômes, mais 
surtout la qualification et les moyens pour s’intégrer dans sa nouvelle 
entreprise à son nouveau poste. Les formations de ce contrat pourraient 
être de 150 heures pour des contrats CDD ou CDI de six mois1.

On y ajoute deux contrats en alternance sur le même principe : 
le contrat de reconversion et le contrat de promotion, qui sont des 
avenants à un contrat signé avec un collaborateur de l’entreprise.

1 . Le contrat peut en effet être conclu dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée (article L . 6325-11) . Dans ce 
cas, les règles de durée maximale portent sur la période d’action de professionnalisation, c’est-à-dire la première phase 
du contrat qui s’effectue en alternance, à l’issue de laquelle le contrat de travail se poursuit dans le cadre d’un contrat 
de travail à durée indéterminée de droit commun .
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7. La définition de l’action  
de formation change

Points clés

L’action de formation est opérationnelle et objectivée.
Les modalités de ces formations s’étendent.
L’ingénierie de formation se complexifie pour la bonne cause.

« Art. L. 6313-2 : L’action de formation se définit comme un 
processus pédagogique permettant l’atteinte d’un objectif profes-
sionnel. Elle fait l’objet de modalités d’apprentissage identifiées pouvant 
comprendre des séquences de positionnement pédagogique, de forma-
tion et d’accompagnement de la personne qui suit l’action, dont les 
acquis sont évalués.

« Elle peut être réalisée en tout ou partie à distance.

« Elle peut être réalisée en situation de travail. »

Il n’y a pas de formation récompense ou de formation confort. 
L’impératif, c’est l’atteinte d’un objectif professionnel lequel peut – 
voire doit – faire partie d’un projet professionnel validé.

Les modalités sont variées : présentiel, distanciel, positionnement, 
formation en situation de travail, accompagnement et évaluation.

Les modalités sont nombreuses, on en compte au moins 18 digitales, 
qui s’ajoutent à celles en présentiel ou en coaching.

Cette complexification est de nature à faire réfléchir les organismes 
de formation (OF) et les responsables de formation (RF) sur les moda-
lités les mieux adaptées, c’est-à-dire fondamentalement celles qui sont le 
plus proches de la situation de travail finale.
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